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INJECTIONS INTRAMUSCULAIRES ET INTRAVEINEUSES
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ
 

M..........................................................................propriétaire du cheval …..............................................., actuellement en pension au HARAS DE CASSANDRE 

AUTORISE (1)
Tous préposés du HARAS DE CASSANDRE à pratiquer les injections intramusculaires et intraveineuses sur son animal : 

· en toutes hypothèses 

· en cas d'urgence seulement (1) 

N’AUTORISE PAS (1)

Tous préposés du HARAS DE CASSANDRE à pratiquer les injections intramusculaires et intraveineuses sur son animal EN QUELQUE HYPOTHESE QUE CE SOIT.

M.................................................................propriétaire, décharge tous préposés du HARAS DE CASSANDRE de toute responsabilité en cas d'accident survenant à l'animal à l'occasion ou à la suite de ces injections. 

Cette décharge est valable pour la durée du séjour de l’animal au HARAS DE CASSANDRE. 

Fait à SAINT-MAIME

Le 

 

(1) Rayer la mention inutile. 



